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8.2.3. Les autres produits de homard

Il s’agit de la chair de homard congelée, de queues de homard congelées, du tomalley 
congelé ou en boite, de carcasses dites "top shell". Chacun de ces produits trouve un marché 
en France. Le tomalley et les top shell servent à faire des soupes de poisson et la fameuse 
"bisque de homard" (soupe de homard). L’importation se fait souvent via les grossistes.

8.3. Le brochet congelé.

Marché du brochet congelé entier, en 1988

Importations totales: 
dont Canada:

Les droits de douanes sur le brochet congelé entier sont de 8%.

Marché du brochet congelé en filets, en 1988: pas de statistiques spécifiques sur ce produit. 
Les droits de douanes sur les filets de brochet congelés sont de 9%.

Marché de la chair de brochet congelée, en 1988: pas de statistiques spécifiques sur ce 
produits. Les droits de douanes sur la chair congelée de brochet sont de 85.

Produits en compétition avec: les autres poissons d’eau douce.
Origine en compétition avec: le Canada est quasiment la seule origine.

Les destinations des brochets entiers sont: la grande distribution, directement ou à travers des 
importateurs. La majeure partie de la chair de brochet va aux industries de transformation, 
directement ou par grossiste pour l’élaboration de plats cuisinés et d’un plat traditionnel: les 
"quenelles".

8.4. Les autres poissons d’eau douce congelés.

Ils peuvent se présenter entiers, en filets ou en chair congelée. Les droits d’importations sont 
les mêmes que le brochet.

De bonnes perspectives existent pour les filets de perche, le doré, le sandre, l’omble 
chevalier, le corégone.
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